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LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
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pour 1'annec 2023
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Pole social 73160 COGNIN

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions p6nales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financi^res et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles
R.314-laR.314-2etR.351-l^R.351-4;

VU Le ddcret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tadfication,

au forfait global de soms, au forfait global dependance et aux tarifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique;

VU Le contrat phu'iannuel d'objectifs et de moyens signe (CPOM) 2019 - 2023 avec Ie

Departement de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sante Ie 28 decembre 2018 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 16 decembre 2022 (Budget primitif2023
du Departement);

VU L' avenant n° 1 au CPOM 2019 - 2023 signe Ie 29 avril 2022 ;

VU L'an-ete 2023-ETSPA-039 portant fixation des tarifs et du forfait global « d6pendance »

2023 ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services depai-tementaux du Conseil
departemental de la Savoie et Madame la Du'ectrice g6n6rale adjointe du Pole social;
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ARRETE

Article 1 - L'article 2 de l'£UTet6 2023-ETSPA-03 9 estmodifie comme suit

liebergement permanent

et temporaire

Tarifpetite chambre

Tarif chambre

59,05 6

64,93 €

a compter du leravril etjusqu'a publication d'un

nouvel an'ete

Le tarif applicable petite chambre avant Ie ler avril 2023 etait de 59,14 €.

Article 2 - Tarification 2023 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait global « d<4pendance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2

GIR 3-4
GIR 5-6

Tarifs joumaliers
et forfait

64,93 €

88,356

37 144,32 €

23,44 €
14,87 €
6,316

Observations

a compter du lw avril et jusqu'a publication d'un

nouvel arrete

a compter du ler avril etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

verseepar 1/12e

a compter du 1 avril et jusqu'a publication d un
nouvel an-ete

Article 2 - Le reste de Particle 2023-ETSPA-039 est inchange ;

Article 3 - Les recours contentieux centre Ie present an'ete doivent pai-venir au secretariat du

Tribiuial interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a

compter de sa publication ou a 1'egard des persoimes et orgarusmes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Mlonsieur Ie Directeur general des services d6pai1:ementaux, Madame la Directi-ice

generale adjointe du Pole social et Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affich6 dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee.
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